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NOTE AUX RÉDACTIONS 
 

Paris, le 13 mars 2024 

 
Éric Dupond-Moretti se rendra à Béziers et Mudaison (34),  

Vendredi 15 Mars 
 
Éric Dupond-Moretti, garde des Sceaux, ministre de la Justice se rendra à Tribunal judiciaire de Béziers 
où il s’entretiendra avec les chefs de cours et de juridictions, les magistrats ainsi que les agents du palais 
lors de différents échanges jusqu’au déjeuner compris. Le ministre poursuivra son déplacement dans le 
département de l’Hérault avec une session de questions/réponses, dans la commune de Mudaison, qui 
sera ouverte aux citoyens et modérée par le député Patrick Vignal. 
 
10h00 Arrivée au Tribunal judiciaire de Béziers 
 93, avenue Président Wilson, 34 500 Béziers 

Toute presse accréditée  
 

10h20  Présentation de l'équipe en présence des magistrats et exposé leurs missions  
 Toute presse accréditée  

 
Présentation du dispositif AJIR (accompagnement judiciaire individuel et renforcé)  
Toute presse accréditée  
 

10h40  Présentation et fonctionnement de la Permanence de la Justice Pénale de Proximité (PJPP) 
Toute presse accréditée  
 

11h15  Présentation de l’équipe Juristes Assistants/attachés de justice du siège  
Toute presse accréditée  

 
11h30  Présentation des résultats du service des intérêts civils (IC)  

Toute presse accréditée  
 

11h45  Présentation des résultats service Juges aux affaires familiales (JAF) 
 Toute presse accréditée  
 

12h00  Déjeuner avec les magistrats, greffiers, agents de la juridiction dans la salle de convivialité  
  Hors presse  
 
 
Suite du déroulé de la journée en page 2. 
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15h – 17h Arrivée à Mudaison 
  Salle des fêtes 
  Session de questions/réponses avec des citoyens 
  Toute presse accréditée  
 
 
 

 
Accréditation obligatoire par mail à : pref-communication@herault.gouv.fr 

 
En fonction de l’affluence, un pool pourrait être constitué, vous en serez avisés. 
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